
PRÉFET DU CANTAL

GUIDE POUR L'ORGANISATION DE 
LA SURVEILLANCE ET DE 

L'ENTRETIEN DES OUVRAGES D'ART 
COMMUNAUX

Ce guide, qui s'adresse aux maires, se veut pratique et facile d'utilisation, et:
– rappelle les missions qui doivent être assurées au titre de la surveillance et de l'entretien 

courant pour chaque type ou partie d'ouvrage ;
– concerne les ouvrages routiers les plus fréquemment rencontrés, que sont les ponts, les 

buses et les murs de soutènement ;
– présente sous forme de fiches pratiques, comment et pourquoi procéder à l'entretien courant 

des ouvrages.

Ce guide ne traite pas :
– des constructions d'ouvrages neufs ;
– des opérations d'entretien spécialisé et des réparations lourdes qui nécessitent 

l'intervention d'entreprises spécialisées choisies en fonction des problèmes à résoudre. 

Il est constitué de     :  

1-Rappels sur les missions qui doivent être assurées au titre de 
la surveillance et de l'entretien courant des ouvrages.

2-Fiches  pratiques  sur  les  différentes  opérations  d'entretien 
courant 
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PREAMBULE

Les ouvrages d'art constituent un patrimoine important des communes et exigent un 
entretien régulier. 
En effet, la pérennité des ouvrages d'art, aussi petits soient-ils, est un impératif pour la 
sécurité des usagers, et pour le maintien en service des voies de communication. En outre, 
les conséquences d'un défaut d'entretien régulier peuvent peser lourdement sur un budget 
communal lorsque des réparations importantes doivent être programmées.

L'action préventive est donc préférable, car plus efficace et économique, à l'action 
curative.

Ainsi, il a paru nécessaire de rassembler sous une forme synthétique et pratique 
l’essentiel des notions et recommandations utiles aux maîtres d’ouvrage et gestionnaires de 
petit patrimoine routier pour leur permettre d’appréhender les processus de surveillance et 
d’entretien des ouvrages courants. 

Ce guide qui se veut être un outil pratique et pédagogique, rappelle les missions qui 
doivent être assumées au titre de la surveillance et de l’entretien courant des ouvrages 
d'art: ponts et murs de soutènement. 
Il est présenté sous forme de fiches pratiques détaillées sur les différentes opérations 
d'entretien courant.

Ce guide ne traite pas des opérations de constructions d'ouvrages neufs, ni des 
opérations d’entretien spécialisées et de réparations, car elles nécessitent l’intervention de 
bureaux d’études afin de définir finement et de façon pertinente les travaux à réaliser. 
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Partie 1: 
Définitions et rappels
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1 - Définitions

Dans le domaine routier, un ouvrage d’art est une construction de génie civil autre 
qu’un bâtiment qui permet d’assurer et/ou de protéger la continuité d’une voie de 
circulation. Dans le département, il existe deux grands types d’ouvrages d’art routiers: les 
ponts, et les ouvrages de soutènement. 

1.1 - Les ponts 

Ce type rassemble les ponts et les buses : 
• Pont : ouvrage permettant à une voie de circulation de franchir un obstacle naturel ou 
une autre voie de circulation. Suivant la nature de la voie portée, on distingue : pont-route, 
pont-rail, pont-canal. 

                   (Pont des Granges à ARPAJON/CERE)                                                            ( Pont du Pré Grand à DIENNE)

• Buse : ouvrage hydraulique ou routier de forme tubulaire, en béton armé, en métal ou en 
maçonnerie, au sein d’un remblai. Les buses peuvent être circulaires, rectangulaires ou de 
forme ovoïde. 

                      (Le Cassan à LACAPELLE VIESCAMP)                                         (Les rives du Caroffe à ST PAUL DES LANDES)
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1.2 - Les ouvrages de soutènement ou « murs » 

Ces ouvrages sont destinés à soutenir des terres et sont construits en élévation ou en 
excavation. Il existe un très grand nombre de types d’ouvrages de soutènement ; les 
ouvrages les plus courants sont: les murs poids en maçonnerie, en béton, en gabions; les 
murs en béton armé; les parois moulées ou composites; les murs en remblai renforcé.

                         (Mur de l'école à AYRENS)                                                                              (Mur du cimetière à VEZAC)

2 - Domanialité des ouvrages d’art

2.1 - Domanialité des ponts

Le Conseil d’État adopte une jurisprudence constante : le pont et le mur, et plus 
généralement les ouvrages d’art attenants à une voirie constituent une dépendance de la  
route qu’ils supportent car nécessaires à la conservation et à l’exploitation de celle-ci. Il en 
résulte que le propriétaire, gestionnaire de la voie portée, est tenu de prendre toutes 
mesures nécessaires pour maintenir l’ouvrage en bon état d’entretien et assurer la sécurité à 
l’égard des tiers. Les mesures nécessaires sur ouvrages d’art comprennent les mesures 
d’urgence (mise en sécurité à l’occasion d’un événement exceptionnel) et les mesures de 
surveillance et d’entretien.

« Les ponts sont au nombre des éléments constitutifs des voies dont ils relient les parties  
séparées de façon à assurer la continuité du passage. »… « L’ouvrage constitué par le pont  
relève, depuis sa construction de la voirie départementale dont le Département de la  
Somme a l’obligation d’assurer l’entretien, alors que cet ouvrage n'a fait l'objet d'aucune  
convention de remise au département et que l’État en a assuré pendant plusieurs années  
l’entretien et la surveillance. » (Conseil d’Etat, 26/09/2001, département de la Somme).

« Le fait que le pont franchisse une infrastructure nouvelle soit un canal de navigation,  
une autoroute ou une ligne TGV n'a pas lieu d'entrer en considération. Le gestionnaire de la  
voie portée est donc tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour maintenir le pont  
en bon état d'entretien et assurer la sécurité à l'égard des tiers. » (JO Sénat du 18/03/2004;
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2.2 - Domanialité des murs

Lorsqu’un mur se situe dans l'emprise du domaine public de la collectivité territoriale 
concernée, il lui appartient. Mais il est parfois difficile de fixer précisément la limite du 
domaine public notamment en raison de l'ancienneté du réseau ou des propriétés privées 
qui sont riveraines.

Pour aider à déterminer leur domanialité, le maître d’ouvrage s’appuie sur l’acte de 
propriété : s'il existe un titre de propriété privée et en l'absence de tout acte de procédure 
administrative ayant transféré la propriété du mur dans le domaine public, l'ouvrage 
appartient au particulier propriétaire du terrain d'assiette du mur de soutènement.

A défaut de titre de propriété, la jurisprudence administrative s'applique: le mur qui 
soutient des terres privées appartient au riverain, celui qui soutient la route appartient à la  
collectivité gestionnaire de la route. 

Toutefois s'il apparaît que la construction du mur a répondu à la seule utilité de la 
protection du domaine public et a été construit par et pour le compte de la collectivité 
gestionnaire de la route, le mur est un accessoire de la voie et appartient donc au domaine 
public.

3 – Rappels sur la mission ATESAT / OUVRAGES D'ART entre 2004 et 2010

L'ATESAT( Assistance Technique fournie par l'Etat pour des raisons de Solidarité et 
d'Aménagement du Territoire) est une prestation normalisée dans les domaines de la voirie, 
de l'aménagement et de l'habitat. Elle a été définie par la loi MURCEF du 11 Décembre 
2001, et précisée par le décret du 27 Septembre 2002 et la circulaire du 27 Janvier 2003.

Entrée en vigueur en 2004, cette assistance s'appuie sur une convention passée avec 
les communes éligibles. Les premières conventions ont couvert la période 2004/2006, les 
secondes la période 2007/2009, et les troisièmes actuellement en cours couvrent la prériode 
2010/2012.

Dans le domaine de la voirie, une des missions de base porte sur: l'assistance à la 
conduite d'études relative à l'entretien des ouvrages d'art intéressant la voirie ou liés à son 
exploitation.

Entre les années 2004 et 2010, la mission de la DDT (ex DDE et DDEA) a consisté à: 
– aider les communes à la connaissance de leur patrimoine, principalement le 

recensement de tous les ouvrages hydrauliques de plus de 2 m d'ouverture 
situés sur voie communale;

– identifier les principales caractéristiques des ouvrages recensés;
– réaliser des visites généralement tri-annuelles de chacun des ouvrages 

destinées à évaluer leur état.

Cette mission s'est achevée au cours de l'année 2010 par la transmission à chacune 
des communes, des procès-verbaux des visites effectuées sur les différents ouvrages 
hydrauliques communaux, assortis de préconisations sur les travaux à entreprendre.  

Concernant les murs de soutènement, dont la hauteur visible au moins en un point 
dépasse 2 mètres, et situés sur voie communale, les recensements et les visites initiales 
sommaires sont en cours.
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Ces recensements des ouvrages hydrauliques et des murs, dont le but est de 
constituer le socle de connaissance du patrimoine ouvrages d'art communal, permettront 
ensuite à chaque collectivité de mettre en place une politique d'entretien et de 
surveillance de tous ses ouvrages d'art.

A compter de 2011, et dans le cadre de la convention ATESAT 2010/2012, l’enjeu pour  
la DDT du Cantal est d’accompagner les collectivités pour la mise en place d'une politique  
de surveillance et d'entretien de leur patrimoine ouvrage d’art; tel est l'objet du présent  
guide.
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Partie 2: 
La surveillance des ouvrages d'art
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1 – Objet de la surveillance

La surveillance de l'état des ouvrages est déterminante pour l'entretien du patrimoine 
et la sécurité des usagers; elle a un caractère systématique. Elle a pour objet de s’assurer 
que chaque ouvrage est dans un état conforme à ce pour quoi il a été construit et offre aux 
personnes qui l’empruntent, ou qui circulent à ses abords, des conditions de sécurité 
satisfaisantes.

La surveillance des ouvrages d’art passe par des contrôles et des examens 
permettant de suivre son état afin de réaliser en temps utile les opérations d'entretien et, le 
cas échéant, de déclencher les mesures de sécurité nécessaires.

Le maire est responsable de l’organisation de la surveillance qui doit s’appliquer à 
tous les ouvrages d’art dont il est le propriétaire. 

Le rôle du maître d'ouvrage est:
– de définir les conditions de recensement des ouvrages,
– de gérer et stocker les informations, 
– de constituer une documentation, 
– de définir les processus de visite, 
– d'organiser la surveillance,
– d'assurer l'entretien courant.

Remarque: 

Dans un souci d’économie et d’efficacité, il y a tout intérêt à repérer et à traiter au 
plus vite les désordres affectant les ouvrages pour éviter toute dégradation supplémentaire 
ou tout incident. 
Or, une situation manifestement anormale, comme : un arrachement d’une partie du 
garde-corps d’un pont, un trou dans la chaussée ou la dégradation d’un équipement 
d’assainissement, ... peut souvent être détectée facilement par quiconque circulant sur 
l’ouvrage. 

Il y a donc tout intérêt à ce que la maîtrise d’ouvrage s’organise pour que 
l’information recueillie soit portée à sa connaissance et traitée dans les meilleurs délais.

De même, la traçabilité des interventions est recommandée : information de départ, 
décisions prises, actions effectuées, ... 

Dans ce cadre, suivant ses moyens techniques et la typologie de son patrimoine, le 
maître d’ouvrage peut également mettre en place le principe d’une surveillance continue 
qui met à profit les tournées de ses agents les mieux placés pour exercer une telle vigilance. 

2 - 0rganisation de la surveillance

2.1 - Les actions systématiques de surveillance 

Les actions systématiques de surveillance font l’objet d’une programmation suivant 
une périodicité définie par le maître d’ouvrage et comprennent : 

• Un contrôle ou surveillance périodique concrétisé par un procès verbal ou un rapport 
synthétique; ce contrôle, voulu simple, réalisé sans moyens d’accès particulier, peut être 
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effectué par les équipes chargées de l’entretien de la voirie sous réserve d’une formation 
préalable.

• Des visites ou des inspections détaillées périodiques plus complètes réalisées par des 
équipes ou bureaux d’études spécialisés avec utilisation de moyens d’accès ; la périodicité 
(qui peut être de trois, six ou neuf ans) est fonction du type d’ouvrage, de sa sensibilité à son 
environnement et aussi de son état relevé au cours des contrôles périodiques.

2.1.1 - Le contrôle ou surveillance périodique 

Le contrôle périodique s’applique à tous les ouvrages d'art s'ils ne font pas la même 
année l'objet d'une autre action (Inspection Détaillée Périodique ou exceptionnelle). 

Ce contrôle est réalisé sans moyens d’accès. Sa périodicité est généralement courte, 
de un à trois ans maximum. 

Les objectifs du contrôle sont de permettre de : 
• déceler l'évolution manifeste des désordres déjà constatés;
• constater des désordres graves présentant une menace;
 • permettre de relever la nature des travaux d'entretien courant et des petits 
travaux d'entretien spécialisé à réaliser. 

Le contrôle périodique doit obligatoirement faire l'objet d'un constat qui mentionne : 
• L'identification de l'ouvrage, 
• La date de la visite, 
• Les anomalies constatées ainsi que les signes d'évolution manifeste, 
• Les parties de l’ouvrage qui n’ont pu être évaluées et pour quelles raisons 
(inaccessibilité, fondations immergées, présence de végétation, ...). 

Ce contrôle est fait par les agents désignés par le gestionnaire et ayant reçu une 
formation ou par un prestataire spécialisé. Il nécessite la connaissance du patrimoine et des 
ouvrages. Il peut être fait à l'occasion des opérations d'entretien courant et permet de 
programmer d'autres interventions, telles que l'ensemble des actions d'entretien courant et 
des travaux spécialisés. 

Il est recommandé que les renseignements recueillis en matière de désordres fassent 
l'objet de relevés, de photos, de croquis permettant une appréciation des dits-désordres. 

Toutes les opérations de contrôles (périodiques ou inspections détaillées) obligent à 
une bonne programmation des opérations de dévégétalisation qui doivent être effectuées 
avant les actions de surveillance. 

En cas d'anomalie grave, les mesures de sauvegarde sont prises par le gestionnaire. 

2.1.2 - Les visites ou inspections détaillées périodiques 

L'objectif est d'établir un bilan de santé de l'ouvrage inspecté; des actions générales 
relatives à l’entretien courant ou spécialisé peuvent alors être définies. 
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Au contraire du contrôle périodique, l’inspection détaillée se veut exhaustive et, en 
conséquence, nécessite la mobilisation de moyens d’accès. Sa périodicité normale est de 6 
ans, mais elle peut être ramenée à 3 ans pour les ouvrages sensibles ou malades ou portée  
à 9 ans pour les ouvrages les plus robustes. 

Tous les ouvrages devraient bénéficier d’une inspection détaillée sur une période de 
dix ans au maximum. 

Cette action de surveillance nécessite l'intervention de personnels spécialisés et de 
matériels particuliers. La réalisation se fera de préférence par un prestataire spécialisé, car 
elle demande de mobiliser des moyens d’accès (moyens nautiques, passerelles ou nacelles 
de visite...) et d’adapter les conditions d’exploitation de l’ouvrage pendant la visite. 

L’objectif de cette visite ou inspection détaillée périodique est de vérifier : 
• que l'état de l'ouvrage ne s'est pas anormalement dégradé, 
• que les dispositifs assurant la sécurité des usagers sont dans un état 
acceptable,

 • qu'il n'y a pas de désordres apparents menaçant la sécurité. 

2.2 - Les actions conditionnelles de surveillance 

Les actions conditionnelles de surveillance comprennent : 
• les visites ou inspections exceptionnelles ou les investigations spécialisées 
réalisées lors d’évènements exceptionnels: crues, glissements de terrain, orages 
violents, tornades, accident,..., ou en fonction des résultats des actions de 
surveillance systématiques;
• les actions de surveillance renforcées ou de haute surveillance qui 
concernent des ouvrages dans un état critique. 

La programmation de ces actions conditionnelles nécessite le conseil d’un spécialiste 
ouvrages d’art afin de cadrer les objectifs, les conditions de réalisation et les résultats à 
obtenir. 

L'objectif est de compléter les actions classiques de surveillance organisée ou de 
fournir des résultats utiles à la réalisation d’une étude de grosse réparation. 
 

Le déclenchement d’une action de surveillance conditionnelle est décidé après 
examen d’un procès verbal de contrôle périodique, d’une inspection détaillée, à la suite de 
phénomènes naturels susceptibles d’endommager un ouvrage (par exemple : crue, 
glissement de terrain, …), ou à cause de circonstances particulières (par exemple : 
ouverture d'un chantier à proximité, passage d'un convoi exceptionnel, survenue d’un 
accident, ...). 
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Partie 3: 
L'entretien des ouvrages d'art
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1 - Définitions

Tous les ouvrages d'art doivent être entretenus et, si nécessaire, réparés. On distingue 
l'entretien préventif et la réparation. 

* L'entretien préventif consiste à intervenir, soit systématiquement, soit sur la base d'une 
dégradation prévisible ou amorcée, sur tout ou partie d'un ouvrage avant que celui-ci ne 
soit altéré.
On distingue : 
• l’entretien courant : les interventions sont réalisées périodiquement en fonction d'un 
calendrier; elles ne nécessitent pas l’application de techniques spéciales et ne
concernent pas les interventions structurelles.

• l’entretien spécialisé : les interventions sont toujours décidées et définies après réalisation 
de constats (contrôles périodiques, inspections détaillées, ...).  
Les travaux correspondants sont souvent de faible importance; ils portent pour l’essentiel sur 
les équipements et les éléments de protection, et également sur les défauts mineurs de la 
structure qui ne remettent pas en cause la capacité portante de l’ouvrage.
Ces travaux doivent être précédés d'une étude réalisée par un spécialiste (métré des 
éléments dégradés, calculs de vérification, …), préparés et exécutés avec beaucoup de 
soin et surveillés avec beaucoup d'attention. 

* La réparation consiste à remettre, partiellement ou totalement, un ouvrage altéré 
dans un état de service attendu. Elle doit être précédée d'investigations, d'un diagnostic, 
d'une réflexion sur le choix du type de réparation, d’une étude approfondie des différentes 
phases de la réparation, tenant compte notamment des conditions d'exploitation et servant 
à définir les conditions de réception et de contrôle de l'efficacité de la réparation dans le 
temps.
Un maître d’oeuvre spécialisé est requis pour cadrer le marché des travaux et surveiller leur 
réalisation. Les opérations sont réalisées par des entreprises spécialisées dans la réparation 
des ouvrages d'art. Toutes les réparations effectuées sur un ouvrage font l'objet d'un 
archivage.

Ce guide présente la plupart des opérations d’entretien courant, et ne présente pas 
les opérations d'entretien spécialisé, ni les réparations. 

A titre d'information, sont indiqués ci après:

• les missions relevant de l'entretien courant et la fréquence de leur réalisation;
• les missions relevant de l'entretien spécialisé;
• les types de travaux de réparation à réaliser par une entreprise spécialisée. 
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Entretien courant Entretien spécialisé
(réalisé avec des moyens courants) (réalisé par une entreprise spécialisée)

Nettoyage : Opérations nécessitant des moyens particuliers,
- des dispositifs d'écoulement des par exemple :
eaux: gargouilles, barbacanes, fossés, - enlèvement des amas de corps flottants à l'amont

des piles nécessitant de moyens spéciaux
- des dispositifs de retenue: - travaux ou opérations d'entretien nécessitant une - interventions sur la structure pour
garde-corps, glissières, barrières, … passerelle mise en place d'un nouveau
- des dépôts en rives de la chaussée, - mise en place d'enrochements dispositif de retenue
sur les trottoirs, … - boulonnage du rocher dans les tunnels - changement des appareils
- des joints de chaussée, des joints de - réfection des dispositifs d'écoulement des eaux d'appui lorsque le vérinage n'a pas
trottoir et de leurs accessoires, ..... - suppression des venues d'eau, protection des été prévu
- des sommiers d'appui, de l'intérieur parements contre l'humidité et les ruissellements
tablier, s'il y en a - réfection de la chape d'étanchéité sous la chaussée Interventions sur la structure:
- des graffitis,  des affiches, ... - réfection des joints de chaussée et de trottoirs Pour la maçonnerie:

- réfection ou création de dispositifs d'entretien et - reconstitution de pierres altérées
Contrôle de l'état : de visite - injection
- des dispositifs de retenue: - mise en peinture des garde-corps et des éléments - reconstruction partielle
garde-corps, glissières, barrières, … métalliques des équipements - pose de tirants d'enserrement des
- des accès de visite: trappes, portes, - remise en peinture de l'ossature métallique tympans ou des murs en retour
échelles, nacelles,...,  s'il y en a - mise en oeuvre de produits de protection des - épinglage des bandeaux
- des dispositifs de fixation des parements en béton - réalisation d'une contre-voûte
réseaux concessionnaires à - entretien des armatures du béton
l'ouvrage, s'il y en a ........ - réfection des bordures de trottoir, des dallettes Pour le béton:

sous trottoirs - injection de fissures structurelles
Abords et signalisation verticale : - entretien des protections cathodiques des parties - reconstitution de béton dégradé
- élimination de toute végétation métalliques de l'ouvrage sur une profondeur importante ou
nuisible sur l'ensemble de l'ouvrage: - réfection ou mise en place d'éléments de protection une surface étendue
chaussée, bordures, et à ses abords: - réfection des désordres locaux sur corniches ou - adjonction d'armatures passives
perrés, talus, … remplacement des corniches - mise en oeuvre de matériaux
- maintien en état de la signalisation composites collés
relative à l'exploitation de l'ouvrage et Défauts mineurs de la structure: - application d'une précontrainte
située sur ses abords ou sur les voies - rejointoiement de maçonneries additionnelle

- traitement des fissures non structurelles
- protection des armatures très localement apparentes Pour le métal:
- ragréages ponctuels et peu profonds des - réfection d'assemblages
parements de béton très localement endommagés boulonnés ou rivés
- protection cathodique, déchloruration, - reconstitution ou remplacement
réalcalinisation, parachèvement des soudures de pièces d'un ouvrage métallique
- protection et réfection des cachetages d'ancrages
des armatures de précontrainte Pour les fondations:
- remplacement isolé d'un rivet ou d'un boulon - reprise de fondation en sous oeuvre

- confortement de fondations par
Pour les appuis: rideaux de palplanches métalliques,
- changement des appareils d'appui dans les cas par micro-pieux, par injection du sol,
généraux par bétonnage de cavités

NOTA: les tâches d'entretien courant sont à effectuer tous les ans

ENTRETIEN
A caractère préventif (non structurel ou défauts structurels mineurs) REPARATION 

(travaux réalisés par une entreprise 
spécialisée)

Interventions sur les équipements et les 
appareils d'appui nécessitant des 
adaptations structurelles:

caniveaux, drains, …



2 - L’entretien courant 

L’entretien courant comprend des tâches régulières et/ou systématiques (par 
exemple le nettoyage des dispositifs d’assainissement) et des tâches conditionnées par 
l’environnement et l’usage des ouvrages.  Il ne nécessite pas l’application de techniques 
spéciales et ne concerne pas les interventions structurelles. 

Pour être bien conduit, l'entretien courant des ouvrages d'art doit être effectué:
 • par une équipe habituée à ce genre de travaux, encadrée par un chef 
d'équipe ayant acquis une bonne connaissance des ouvrages;
• par une équipe disposant du matériel adapté;
• suivant un programme préétabli par itinéraire ou par nature d'intervention;
• au moment opportun : par exemple, le nettoyage des ouvrages peut 
avantageusement trouver sa place en fin d'hiver, mais aussi à l'automne et 
comprendre la vérification des dispositifs d'évacuation des eaux. 

L’entretien courant peut être réalisé par le maître d’ouvrage en régie (par exemple, 
les équipes d'exploitation chargées de la voirie) ou par un prestataire extérieur. 

Pratiquement toutes les opérations d’entretien courant peuvent être programmées. 
Elles doivent donner lieu à un constat qui mentionne notamment : l’identification de 
l’ouvrage, la date de l’intervention, l’indication des opérations effectuées. Ce constat peut 
être regroupé avec celui établi au titre de la visite de contrôle annuel; il peut également 
contenir des indications sur l'entretien spécialisé à effectuer. 

Les fiches suivantes présentent la plupart des opérations d’entretien courant. Chaque 
tâche est présentée en indiquant les défauts ou désordres qui peuvent être constatés, 
l'intervention nécessaire, les moyens à mettre en œuvre, le mode opératoire. S’agissant des 
moyens, ceux-ci étant très variables d'une équipe à une autre et suivant la nature de la voie 
routière où se situe l'ouvrage, les fiches fournissent des indications générales et des conseils. 
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3 -Fiches pratiques :

NETTOYAGE GENERAL DE L'OUVRAGE

fiche III.1: accès à l'ouvrage 

fiche III.2: enlèvement d'embâcles

fiche III.3: enlèvement d'affiches

fiche III.4: enlèvement des graffitis

fiche III.5: nettoyage des chaussées

fiche III.6: nettoyage des joints de chaussée

fiche III.7: gardes-corps métalliques

fiche III.8: sommiers de piles et culées

NETTOYAGE DE LA VEGETATION

fiche III.9: enlèvement de la végétation sur tablier

fiche III.10: enlèvement de la végétation sur murs, 
tympans, parties maçonnées

fiche III.11: débroussaillage manuel des ¼ de cônes 
et talus végétalisés

 fiche III.12: enlèvement de la végétation sur perrés

fiche III.13: enlèvement de la végétation sur 
sommiers de piles et de culées

fiche III.14: enlèvement de la végétation aux abords

EVACUATION DES EAUX

fiche III.15: nettoyage des avaloirs, grilles et 
gargouilles

fiche III.16: débouchage des collectes et 
évacuation des eaux pluviales

fiche III.17: nettoyage des corniches-caniveaux

fiche III.18: curage des saignées aux abords des 
ouvrages

fiche III.19: débouchage des barbacanes sur 
ouvrages de soutènement

ENTRETIEN COURANT DE LA CHAUSSEE
fiche III.20: entretien des ponts en maçonnerie

fiche III.21: entretien des ponts à tablier
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ENTRETIEN COURANT DES EQUIPEMENTS

fiche III.22: entretien des trottoirs, bordures, réseaux 
des concessionnaires

fiche III.23: entretien des corniches

fiche III.24: entretien des gardes-corps métalliques

fiche III.25: entretien des dispositifs de retenue

fiche III.26: entretien des joints de chaussée
ENTRETIEN COURANT DES MURS DE 

SOUTENEMENT
fiche III.27: entretien des murs de soutènement
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